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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : BILAN FINANCIER SEJOUR BELLEVAUX 2023
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 88
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 22/06/2023
Réuni le : 29/06/2023
Sous la présidence de : Isabelle Tabart
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le bilan financier du séjour à Bellevaux
2023
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

BELLEVAUX 2023:
Le séjour s'est déroulé du 5 au 11 mars 2023.
48 élèves de 4ème ont participé au séjour. Il étaient accompagnés par six enseignants et une A.E.S.H.soit 7
accompagnateurs.
Le coût total du séjour s'élève à 18 487,10 €.
Les familles ont participé à hauteur de 17 664,00 € soit 368,00 € par élève participant.
L'établissement a participé à hauteur de 2 359,10 €.
Le bilan fait apparaître un déséquilibre à hauteur de 1 536,00 € soit 32,00 € par élève.
Le remboursement sera effectué par virement après obtention d'un Relevé d'Identité Bancaire pour chaque famille
dont l'enfant a participé au séjour.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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